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MAIRIE DE CAROMB
141 av. du Grand Jardin
84330 Caromb
04 90 62 40 28
du lundi au vendredi 
8 h 30 - 12 h / 13 h 30 - 17 h
www.ville-caromb.fr

Chapelle du Paty, charpente et toiture principale
Éclairage des tennis municipaux 
Création d’une zone bleue, cours de la 
République
Amélioration de la sécurité des passages 
protégés, cours de la République
Réfection du cheminement piéton, descente de 
la rue des Moulins avec pose de potelets
Pose de potelets sur passages protégés
Réfection des peintures au sol sur voies 
(sécurité)
Pose de garages à vélos, près des commerces 
et à l’école maternelle
Création d’une zone de livraison, cours de la 
République
Réparation voie chemin des Pradets, 1ère phase
Modification de l’intersection avenue Jean 
Moulin / route de Beaumes : pose de panneaux
Sécurisation de l’intersection traverse de 
Foulignan / chemin de la Payanne
Réduction du séparateur de voie (permettant la 
giration des bus)
Modification du traçage de la voie pour 
améliorer la sécurité
Modernisation du système de vidéosurveillance 
du village
Nettoyage des réservoirs d’eau potable
Réparation de vannes de vidange du réservoir 
bas service
Installation électromécanique des UV service 
eau potable
Installation d’un système télémétrique sur 
forages de production et distribution
Mise en place d’un avertisseur lumineux sur la 
barrière « Jour de marché », place Nationale

Transfert de la stèle en mémoire des victimes 
des attentats, de la place du Rieu vers la place 
du Château
Fabrication d’une pergola à l’école élémentaire : 
végétalisation avec de la vigne vierge
Plantations diverses : village, écoles, allée des 
pins (plan « arbres »)
Plantations de nouvelles espèces dans les 
massifs : pérovskias, graminées, gauras…
Création d’un cache poubelles en bois local, 
parking du Lac du Paty
Peinture des 4 portails du cimetière
Démolition de l’ancien poste électrique 
« Cabaisse », rue Ste Jalles et sondages de 
l’escalier public pour sécurisation

CE QUI EST  
EN COURS

Terrains de tennis : Réfection complète du court 
N° 2, réfection de toutes les clôtures 
Réparation des câbles d’éclairage public 
endommagés par les racines des arbres, 
avenue de l’Europe
Démarrage de la pré-étude du projet de 
connexion « nouvelle Poste - Mairie »
Chapelle du Paty : réfection des façades, 
sondage géotechnique du terrain pour 
stabilisation de l’édifice

CE QUI A ÉTÉ FAIT   Voilà revenu l’été, le temps des vacances, le temps de fêter 
l’amitié, de sortir et de tisser des liens.

En plus des grands rendez-vous festifs habituels : fête de la 
figue, brocante, vins en tenue de soirée, mon équipe  
vous a concocté des animations nouvelles et variées pour tous 
les goûts : concerts, spectacles de rue, projections en plein air, 
pique-nique villageois, déambulations….

Retrouvez les dates de ces moments forts à la fin du magazine 
et venez les partager avec nous !

Au fil des pages, nous vous tenons informés des nouvelles de 
Caromb : nous sommes fiers d’accueillir de nouvelles entreprises 
telles que la « Brasserie artisanale du Mont Ventoux », installée 
au cœur de la cave coopérative, d’autres commerces ou 
nouveaux talents qui traduisent le dynamisme de Caromb.

Nous fêterons bientôt le deuxième anniversaire de notre 
mandat et déjà, certains chantiers se terminent comme la 
renaissance de notre belle chapelle au sommet de la colline  
du Paty ou la rénovation complète des terrains de tennis.  
Vous pourrez lire les articles qui leur sont consacrés.  
Les autres chantiers se poursuivent.

Avec les agents de la commune engagés à nos côtés,  
nous mettons tout en œuvre pour assurer un service public  
de qualité toute l’année, et faire avancer les projets. 

Je vous souhaite de beaux moments  
à Caromb… au « fil des saisons » !

Bien sincèrement,

MAIRE
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BUDGET   2022
Nous reprenons  
sur cette page  
les graphiques  
que vous connaissez 
désormais. 

FONCTIONNEMENT
Ce budget sera cette année largement impacté par 
l’accroissement des prix et des tarifs. Nous devons 
donc en tenir compte. Tous les postes de dépenses 
sont concernés et nous serons très attentifs pour 
préserver la capacité d‘autofinancement de la 
Commune et assurer ainsi l’avenir en permettant 
des investissements.

INVESTISSEMENT 
Ce budget va permettre de poursuivre les actions 
entreprises, notamment en ce qui concerne le Parc 
des Sports et son accessibilité à tous les jeunes, 
ainsi que la modernisation des écoles. Il en va de 
même pour la mise à niveau de notre service nu-
mérique.  

Mais nous devons également lancer de grands pro-
jets concernant notamment l’aménagement de la 
poste qui sera transformée en Accueil de la Mairie 
et des services postaux. 

CHARGES COURANTES 1 188 300 €

CHARGES DE PERSONNEL 1 955 000 €

CHARGES FINANCIÈRES 58 000 €

AUTRES CHARGES 197 573 €

VIRENT SECTION INVESTISENT 187 783 €

TOTAL 3 586 656 €

IMPÔTS ET TAXES 2 053 270 €

DOTATIONS 481 700 €

RECETTES DIVERSES + RÉGIES 470 874 €

REMBENT FRAIS PERSONNELS 34 400 €

EXCÉDENT ANTÉRIEUR REPORTÉ 546 412 €

TOTAL 3 586 656 €
  
 

DÉFICIT ANTÉRIEUR REPORTÉ 110 974 €

REMBENT CAPITAL EMPRUNTS 277 000 €

IMMOIONS INCORPORELLES 139 767 €

IMMOIONS CORPORELLES 1 033 766 €

TOTAL 1 561 507 €

FONDS COMPENSTION T.V.A. 62 000 €

TAXE D’AMÉNAGEMENT 72 000 €

VIRENT SECTION FONCTIONNEMENT 187 783 €

OPÉRATIONS PATRIMONIALES 1 683 €

SUBVENTIONS 592 067 €

AUTOFINANCEMENT 110 974 €

EMPRUNT  500 000 5

DONS ET LEGS 35 000 5

TOTAL 1 561 507 €

DÉPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT DÉPENSES INVESTISSEMENT

RECETTES INVESTISSEMENT

De même, nous lançons les études de restructura-
tion de l’école élémentaire. C’est pourquoi cette an-
née nous avons prévu de réaliser un emprunt. Ceci 
nous est permis grâce à l’effort de désendettement 
poursuivi au cours des années précédentes. 
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La commune de Caromb s’est récemment portée 
volontaire pour adhérer au nouveau plan PGSSE. Il 
s’agit d’une approche générale qui vise à garantir en 
permanence la sécurité sanitaire de l’approvisionne-
ment en eau potable. Pour l’instant, ce plan n’est pas 
encore obligatoire, mais la commune a préféré y ad-
hérer afin de profiter des aides et des formations qui 
ont été mises en place par les différentes agences en 
lien avec la distribution de l’eau. Lorsque ce plan de-
viendra obligatoire, notre commune sera donc déjà 
prête et équipée.

En résumé, ce plan implique de recenser tous les 
dangers qui pourraient contrarier la bonne distri-
bution de notre eau, tant au niveau sanitaire qu’au 
niveau technique. Une solution doit être trouvée et 
anticipée pour chaque cas, le but étant de garantir 
en permanence une distribution d’eau potable de 

ans le précédent numéro, nous avons 
retracé l’historique de nos captages et expliqué 
l’origine de l’eau de Caromb. Nous avons évoqué 
sa qualité sanitaire exceptionnelle. Grâce à ses 
propriétés naturelles, l’eau de Caromb ne subit 
aucun traitement.  

Chacun des deux réseaux de notre village, le bas et 
le haut service, est de type « maillé ». Ce système 
de distribution assure une très bonne alimentation 
des rues de notre village et permet des dépannages 
rapides, en cas de grosse fuite, grâce à des jeux de 
vannes judicieusement placées. Toutefois, certaines 
rues sont alimentées en antenne, et l’eau a parfois 
tendance à stagner en bout de conduite. Ces 
antennes ont été identifiées et des purges y ont été 
installées. Chaque mois, le service des eaux purge 
ces bouts d’antennes, ce qui permet d’y conserver 

une bonne qualité sanitaire. Également, deux 
à trois fois par an, le service des eaux traite 
préventivement au chlore l’eau des réservoirs 
de stockage, de façon à stériliser le réseau afin 
qu’aucune flore microbienne ne s’y développe. 
Enfin, chaque fois que des travaux d’extension, de 
grosse réparation, ou après une fuite, l’eau de 
Caromb est traitée au chlore ponctuellement, pour 
les mêmes raisons de conservation de bonne 
qualité sanitaire. En outre, et conformément à la 
règlementation, les réservoirs de stockage en béton 
sont vidés, nettoyés et stérilisés chaque année .

Grâce à ces procédures strictes, l’eau de 
Caromb, naturellement stérile au moment 
du puisage, est transportée jusque chez le 
consommateur avec un taux de non-conformité 
exceptionnellement bas.

Pour pallier les cas de pollution bactérienne 
accidentelle des forages, deux principes 
sont disponibles sur le marché, le traitement 
chimique, généralement le chlore, et le traitement 
aux ultraviolets. L’eau de Caromb étant réputée 
pour son bon goût et surtout son absence d’odeur 
de chlore qui en fait une excellente eau de table, il 
était évident de ne pas céder à la facilité technique 
et financière, qui aurait été d’installer un dispositif 
de traitement permanent d’injection de chlore.

Notre municipalité a donc choisi d’installer deux 
dispositifs de traitement aux ultraviolets, un sur 
chaque forage. Ce système se compose d’une 
chambre en inox à l’intérieur de laquelle passe l’eau 
de distribution. Des lampes spéciales, protégées 
par des gaines de quartz très transparentes 
irradient les molécules d’eau dans un temps très 

L’EAU 
DE CAROMB

PLAN DE GESTION  
DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE 
DES EAUX (PGSSE)

qualité, quelle que soit la circonstance perturba-
trice. Il est à noter que les premières journées de 
formation ont montré que Caromb n’a rien à envier 
aux autres communes ou syndicats. Nous avons 
une bonne connaissance des réseaux et des points 
de production, une excellente documentation, et les 
municipalités précédentes ont toutes œuvré, petit à 
petit, pour apporter leur pierre à l’édifice. De nom-
breux points de sécurité demandés dans le plan 
sont déjà réalisés à Caromb .

C’est dans l’esprit de cette continuité que notre 
municipalité a choisi de réaliser prochainement 
un nouveau réservoir d’eau sur le réseau haut ser-
vice. La capacité initiale de ce stockage n’ayant 
pas augmenté depuis sa création et les construc-
tions nouvelles ayant progressé, Il est nécessaire 
d’y remédier. 

TRAITEMENT 
PERMANENT 
DE L’EAU
UV C

court. La lumière, émise par la lampe, est calée 
sur une longueur d’onde spéciale de 254 nm. Nous 
connaissons tous les UV A et B, mais les lampes en 
question sont classées dans les UV C. Quasiment 
aucun micro-organisme pathogène ne résiste au 
passage dans la chambre.

En conséquence :
-aucun produit chimique utilisé
-aucune odeur
-aucun danger pour l’environnement

Le système de stérilisation est entièrement automatisé 
et auto-surveillé. En cas de dysfonctionnement, la 
distribution est prioritairement arrêtée et l’astreinte 
du service des eaux immédiatement informée.

Désormais, l’eau de Caromb entre dans une nouvelle 
ère. Nous serons conformes à la règlementation tout 
en sauvegardant le bon goût de cette eau naturelle. 

Pour terminer, rappelons que la valeur moyenne de 
l’eau de Caromb est de 28 °f, ce qui la classe dans 
la catégorie des eaux « moyennement dure » . Si 
le calcaire est préjudiciable pour les machines à 
laver et les circuits d’eau, il n’est pas dangereux 
pour l’être humain, car il est riche en calcium et en 
magnésium.

Pierre Michelier 76



N
ous avons vécu un printemps bien rempli !

Le 10 avril : avec 3 représentants, le Club a participé 
à la journée lutin à Carpentras, organisée par le 
Tennis Club de Carpentras (enfants de 8 et 9 ans)

Le 7 mai : 4 joueurs inscrits au tournoi d’Orange en 
catégorie 11 / 12 ans

Championnat régional senior : 3 équipes Dame et 
Homme inscrites

À partir du 5 mai : tournoi senior à Caromb avec 
plus de 90 joueurs inscrits, de 12 à 70 ans, venant de 
15 clubs du département. Les finales ont eu lieu le 
dimanche 22 mai.

Le 12 juin : tournoi lutin pour les 8 / 10 ans organisé 
à Caromb

La bonne coordination des travaux sur les courts 
entre les différentes entreprises intervenantes 
et le service technique municipal ont permis 
l’organisation de tous ces évènements sans 
problème. Ces investissements étaient nécessaires. 
Ils nous permettent de pratiquer notre sport favori, 
de l’enseigner et d’organiser toutes les compétitions 
dans de très bonnes conditions.

Une belle image pour Caromb ! 

GuillauMe Branche (Président)

Le court N° 3 qui n’était plus praticable depuis 
de nombreuses années a été refait à neuf en 
résine et livré en novembre 2021.Tout récemment, 
c’est le système d’éclairage qui a été rénové. Les 
installations de tennis de l’AST Caromb disposent 
désormais d’un équipement de grande efficacité, 
avec technologie LED, permettant un rendement 
bien meilleur pour une consommation d’électricité 
sensiblement moindre (divisée par 2,5) sur les 3 
terrains.

Cet équipement était particulièrement attendu 
par l’ensemble des pratiquants réguliers du club, 
puisque la moitié des cours et entraînements se 
déroulent tout au long de l’année en début de 
soirée, donc en nocturne. Un éclairage Individuel 
est disponible pour chaque court et non plus un 
éclairage global dont la durée est synchronisée en 
fonction des besoins et non plus en fonction d’une 
durée prédéterminée. Des économies seront ainsi 
réalisées. Cet éclairage de haute qualité, a permis 
également au club de préparer sereinement son 
évènement majeur de la saison.

Les travaux concernant la réfection du court N° 2 et 
de l’ensemble des clôtures sont en cours. Une belle 
réception fêtera la fin de ces travaux, largement 
financés par le plan relance, le Conseil Régional et 
la Commune.

LES TRAVAUX 
TRANCHES 1 ET 2

 L’AS TENNIS  DE CAROMB
Association loi 1901 créée en mai 1983
Conseil d’administration : 9 membres
Bureau (4 membres) : 
Guillaume BRANCHE (président), Christophe 
THIERRY (vice-président), Nicolas PEREZ 
(trésorier)  
et Isabelle BEGUERY (secrétaire). 
Club affilié à la Fédération Française  
de Tennis
3 terrains en résine avec éclairage individuel et 
un club house (situés au complexe sportif Paul 
Sauvan)
Une école de tennis avec un professeur Diplômé 
d’État : Raphaël Salfati  
66 enfants de 4 à 18 ans (43 garçons et 23 filles)                             
29 adultes en cours et entraînements
95 joueurs licenciés  
et 11 membres non licenciés
Convention avec la municipalité depuis 2020  
pour des actions avec les enfants du centre aéré 
et de l’espace jeunes.

ZOOM SUR L’AS TENNIS

TARIFS :
Adhésion + licence FFT compétition + entraînements 
collectifs dirigés par un professeur diplômé BE, tous 
niveaux 1 h 30 / semaine + accès aux terrains illimité :
195 € / an / enfants   
300 € / an / adultes
Adhésion + accès illimité aux terrains : 100 € / an
Location occasionnelle : 10 € par temps de jeu 
(vente et réservation au bureau de tabac)

      Tennis Club Caromb

                                                                                                                                            

 

 
 

RENOVATION DU TENNIS MUNICIPAL DE CAROMB 
TRANCHES 1 ET 2 

- Réfection des courts 
- Mise en place d’un éclairage 

- Réfection des clôtures 
 
Montant de l’opération :          138 499,60 € HT 
Plan de financement au 8 mars 2021 : 
- Etat (Plan de relance – DETR) :         48 475.00 € HT 
- Région Sud :                  27 195,00 € HT 
- Commune de Caromb :            62 829,60 € HT 

APRÈS TRAVAUX

AVANT TRAVAUX 98



A L’ÉCOLE DE LA FORÊT À CANTO RIGAU
u cours de l’année scolaire 2021-

2022, un projet pédagogique et citoyen a été initié 
par l’école élémentaire de Caromb au travers d’une 
labellisation Aire Terrestre Éducative (dispositif mis 
en place par l’Office Français de la Biodiversité - 
OFB) en partenariat avec le Parc Naturel Régional 
du Mont-Ventoux, le Naturoptère et la Commune de 
Caromb. C’est grâce à l’acquisition récente de Canto 
Rigau que les élèves peuvent profiter d’un espace 
naturel entre forêt, garrigue et oliveraie situé dans 
les collines du Paty, soit plus de 2 hectares mis à 
disposition de l’école.

Les enfants peuvent d’ores et déjà s’immerger en 
pleine nature pour s’approprier Canto Rigau, selon 
les objectifs éducatifs suivants :

connaître le lieu 
comprendre son fonctionnement afin de s’en 
occuper et d’en prendre soin
faire l’inventaire de la faune et de la flore
cohabiter avec l’environnement et les écosystèmes 
vivants
transmettre ce qui a été appris et ce qui est fait aux 
Carombais et aux visiteurs 
passer le relais aux futurs élèves de l’école

Pour l’équipe enseignante, l’objectif est également 
de pouvoir proposer des manières différentes 
d’apprendre, d’éprouver des savoirs et des 
compétences, grâce à des pratiques pédagogiques 

tels que l’école du dehors, l’apprentissage par projet 
et sa mise en œuvre. 

Au niveau de la gestion de Canto Rigau, les élèves 
encadrés par l’équipe enseignante et les animateurs 
nature devront collaborer avec le propriétaire du 
lieu, c’est-à-dire la commune de Caromb. Pour cela, 
les enfants seront écoutés. Ils présenteront leurs 
projets, leurs demandes et leurs attentes aux élus et 
aux agents municipaux lors de réunions de conseil 
« Aire Terrestre Éducative de Canto Rigau ». Afin d’ 
enrichir leur travail, les élèves ont déjà rencontré 
quelques acteurs et usagers des collines du Paty, 
observé ce qui est présent, ce qui est déjà fait. L’idée 
est de prendre en considération la vie à Canto Rigau, 
à travailler autour de la notion de bien commun et du 
rôle de chacun dans la préservation de ce patrimoine. 
Les élèves pourront ainsi participer, tels de véritables 
citoyens, à la vie démocratique du village, sur un sujet 
bien précis.

Cette année scolaire est la première année de 
lancement de l’Aire Terrestre Éducative. Plusieurs 
activités sur le site en extérieur et en classe ont 
déjà eu lieu. Des temps de travail en classe ont 
été effectués en s’appuyant sur des sorties en 
immersion : échanges avec l’ancien propriétaire, 
avec l’agent de la mairie en charge des projets en 
cours dans les collines du Paty ainsi qu’avec un 
chasseur carombais pour une sensibilisation à la 
pratique de la chasse et à la faune locale. Les élèves 

se sont passionnés pour différentes activités : un 
inventaire scientifique de la flore, une identification 
des arbres par détermination, un jeu autour des 
odeurs des plantes, un travail d’orientation dans 
l’espace, de lecture de paysage et de réalisation 
de plans du lieu. Une étude a également été menée 
autour de la différenciation et la délimitation des 
milieux écologiques du site (prairies, garrigues, 
pinèdes, oliveraies, etc.), ainsi qu’une réflexion sur 
les risques éventuels et les moyens de prévention.

Nota bene : Les sorties scolaires à Canto Rigau 
s’organisent à la journée. Il faut compter 30 minutes 
de marche depuis l’école pour rejoindre le site dans 
les collines du Paty. Les activités ont lieu le matin et 
l’après-midi. Les élèves apportent leur pique-nique 
pour le repas de midi.

Chaque classe de cycle 3 de l’école élémentaire a 
pu réfléchir à des projets et des actions pour Canto 
Rigau qui ont été présentés à Mme le Maire et à 
l’adjoint chargé de l’environnement. 

Aménager une cabane en poste d’observation 
avec une fiche d’information sur le lieu
Installer des toilettes sèches
Créer une mare pour faire boire la faune sauvage
Fabriquer des abris/habitats pour les petits 
animaux
Réfléchir à la pollution, à la différence entre la 

3 classes de l’école élémentaire : CE2, 
CM1, CM2

77 élèves concernés

11 temps d’activités, d’octobre à juin, 
réalisées pour chacune des classes et 
18 demi-journées liées à l’Aire Terrestre 
Éducative

1 projet en construction par classe sur 
Canto Rigau

2 ha d’Aire Terrestre Éducative sur un 
terrain communal de 7 ha

5 820 € montant global du projet dont  
3 200 € de financement de l’OFB, 
1 820 € du PNR du Mont-Ventoux 
dans le cadre de son programme 
« Écocitoyenneté et solidarité à 
l’école » et 800 € d’autofinancement.

CHIFFRES CLÉS :

ville et la nature et aux manières d’en parler  
et d’informer
Planter des végétaux
Protéger la nature et l’entretenir si besoin.

tanGui delVal
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RENCONTRE LPO - MAIRIE

QU’EN EST-IL DE LA SITUATION 
À CAROMB ?

LES HIRONDELLES, 
ANNONCIATRICES 
DU PRINTEMPS

LA  
LIGUE 
POUR 
LA 
PROTECTION 
DES OISEAUX 
NOUS DIT… 

« Suite à un inventaire des hirondelles réalisé sur la 
commune de Caromb, nous avons été contactés par 
Madame le Maire pour une rencontre Mairie – LPO 
(Ligue de Protection des Oiseaux).
Au terme d’un fructueux échange, tant avec 
Madame Valérie Michelier qu’avec son adjoint à 
l’environnement, Monsieur Jean-Pierre Braquet, 
concernant les enquêtes, les enjeux, les mesures à 
prendre, quelques propositions ont émergé, parmi 
lesquelles :

Pose de nids artificiels à envisager sur certains 
bâtiments
Veille de la mairie quant aux projets de rénovation, 
ravalement de bâtiments
Implication des habitants dans la prochaine 
opération de comptage des hirondelles

D’autres partenariats avec la LPO pourraient être 
envisagés, par exemple :

Accompagnement pour la prise en compte de la 
biodiversité dans le choix des essences et leur 
emplacement
Pose de nichoirs pour chouettes hulottes

Par ailleurs, Madame Michelier a fait valoir le 
vif intérêt que porte la nouvelle municipalité aux 
questions d’environnement et de biodiversité. Nous 
espérons que les différents projets abordés pourront 
voir le jour prochainement. »

Jean-luc deVeaux - BénéVole lPo - Gl Ventoux

Jean-Marin desPrez - naturaliste

À chaque printemps, les Carombais qui lèvent les 
yeux vers le ciel peuvent voir revenir d’Afrique 
subsaharienne les Hirondelles de fenêtre. Ils peuvent 
admirer les acrobaties aériennes de ces petits 
volatiles blancs et noirs qui ont traversé la mer, le 
désert et surmonté maints obstacles pour retrouver 
leur lieu de naissance, le bâtiment quitté l’automne de 
l’année précédente pour y restaurer leur nid de terre 
ou en construire un nouveau et fonder une nouvelle 
famille. 
Dans une époque où l’on parle de baisse de la 
biodiversité, voire de disparition de certaines 
espèces, qu’en est-il des populations de nos 
adorables Hirondelles de fenêtre ? 
Les chiffres sont préoccupants : en France, l’espèce 
a connu un déclin régulier (- 41 % de 1989 à 2009) 
sur tout le territoire. En région PACA, chute de 60 % 
des effectifs de 2001 à 2008 selon les résultats du 
programme STOC 1.
Les causes de diminution sont multiples : insuffisance 
des ressources alimentaires (baisse de la population 
d’insectes en raison de l’usage effréné d’insecticides), 
changement climatique (sècheresse prolongée), 
manque de sites de nidification (rénovation de 
façades) et de matériau de construction (boue 
insuffisante liée à l’artificialisation du sol, à la 
disparition des zones humides).

Pour mieux comprendre l’évolution de leurs 
populations et mieux les protéger, la LPO PACA 2 
mène l’enquête en faisant un inventaire tous les 2 ans 
depuis 2019.
Dans ce cadre, le groupe local Ventoux effectue des 
comptages dans 49 communes dont 25 de la CoVe. A 
Caromb, en 2021, 66 nids occupés ont été dénombrés. 
En 2019, 75 nids. La baisse ne sera significative et 
inquiétante que si elle se confirme dans les années à 
venir. Les plus belles colonies peuvent être observées 
place du Cabaret et place du Château. 
Il convient en tout cas de veiller à la protection de 
la population existante de ces jolis migrateurs, par 
ailleurs si utiles, puisqu’ils livrent une chasse effrénée 
aux insectes volants. Les deux parents chassent 
en vol des insectes qu’ils agglutinent dans leur bec 
avant de les livrer à leur progéniture. Une becquée 
peut être composée d’une vingtaine d’insectes 
de tous types (fourmis volantes, tipules, syrphes, 
mouche, moustiques, etc.) Les allées et venues des 
parents peuvent se répéter près de 400 fois par jour. 
Durant l’élevage de ses jeunes, l’Hirondelle de fenêtre 
apportera au nid jusqu’à 600 insectes par jour.
Au-delà d’être un maillon essentiel de notre 
biodiversité, les Hirondelles font partie de notre 
patrimoine. Alors comment les aider, les préserver ? 
En veillant à ne pas détruire les nids, en évitant 
l’usage d’insecticides dans les cultures se situant 
dans un rayon de 1000 m des colonies, en préservant 
des espaces de sol non artificialisés à proximité des 
nids, avec le maintien de flaques de boue d’avril à 
septembre, enfin en installant des nids artificiels en 
hiver. 

S’il est vrai que les fientes tombant sous les nids lors 
de l’élevage des jeunes peuvent occasionner des 
salissures, il est possible de pallier le problème en 
installant des planchettes. 
Pour tout conseil, avant d’entreprendre des travaux 
sur une façade accueillant des nids, contacter 
le groupe local Ventoux de la LPO PACA (contact 
responsable Hirondelles) : Elie Dunand - 06 09 50 64 41
Rappelons enfin que cette espèce est protégée par 
la loi 3 : la destruction de leur nid est interdite et 
punissable. Mais aussi, l’enlèvement des œufs et 
des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 
l’enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel, la 
perturbation intentionnelle notamment en période de 
reproduction et de dépendance.... 

Jean-luc deVeaux
BénéVole lPo Paca – GrouPe local Ventoux 

1. STOC : Suivi Temporel des Oiseaux Communs 
2. LPO PACA: Ligue de Protection des Oiseaux Provence-Alpes-Côte 
d’Azur
3. Cf. code de l’Environnement et arrêté du 29 Octobre 2009 fixant la 
liste des espèces protégées d’oiseaux). Tout manquement à ces textes 
est un délit. Les responsables s’exposent à une amende pouvant aller 
jusqu’à 150 000 euros et/ou une peine d’emprisonnement pouvant aller 
jusqu’à 3 ans (art. L 415-3 du Code de l’environnement). S’agissant de 
perturbation intentionnelle, l’infraction constitue une contravention 
de 4e classe passible d’une amende de 750 € (R415.1 du Code de 
l’Environnement). 1312



AU SERVICE DE TOUTES 
LES GÉNÉRATIONS !
Qui pense que les bibliothécaires n’œuvrent que pour 
l’emprunt des livres ? C’est une noble tâche en soi 
mais ce serait oublier qu’elles ont plus d’une corde 
à leur arc !
Parfois, elles ont même le don de se transformer ! 
N’avez-vous jamais croisé Elin, en « fée conteuse » ? 
Ainsi, tous les premiers samedis du mois, elle anime 
« La Malle aux Histoires ». Un moment privilégié 
pour les 3 - 6 ans, où les petits, à partir d’histoires, 
développent une activité créatrice. Laura, quant à 
elle, avec gentillesse et audace, apporte ses bonnes 

POUR DÉCOUVRIR  
(OU REDÉCOUVRIR)  
LE TERRITOIRE !
Notre offre s’étoffe avec la parution d’un guide 
d’activités et loisirs, d’une carte du territoire riche 
d’informations, d’agendas Ventoux Provence mais 
aussi d’offres estivales pour la famille, programmes 
culturels et de loisirs, circuits vélo, randonnées, etc. 
Notre coin boutique propose des cartes IGN, des 
guides Topo Randonnées, cartes postales et autres 
objets souvenir, dont toute une gamme de produits de 
qualité estampillés « Ventoux Provence » fabriqués par 

LA  
MÉDIATHÈQUE

L’OFFICE  
DE TOURISME

idées auprès des scolaires ou accompagne des 
auteurs dans les classes.
Quant aux adultes, ils peuvent bénéficier d’un 
programme riche et varié… Théâtre pour se 
détendre, expositions artistiques, conférences pour 
mieux approfondir certains sujets.
Et nos aînés sont chouchoutés… Ils peuvent se rendre 
à la médiathèque à l’envi juste pour se rencontrer, 
discuter (elle est ouverte à tous sans inscription, 
rappelons-le !). D’ailleurs, Aurélia, la responsable 
de la Médiathèque, recueille toujours le témoignage 
des anciens qui seraient d’accord pour discuter de 
quelques souvenirs, du temps passé… Elle collecte 
également la copie de vos cartes postales ou photos 
anciennes pour valoriser le patrimoine de Caromb et 
le diffuser auprès des jeunes générations ! 

LE LIEN INTERGÉNÉRATIONNEL, 
C’EST SACRÉ !

>

>

>>

>

du 5 juillet au 27 août :
du mardi au samedi de 9 h à 13 h
mercredi en continu jusqu’à 17 h
du 30 août au 24 décembre :
Mardi : 9 h – 12 h / 16 h – 18 h
Mercredi : 9 h – 12 h / 14 h – 18 h
Vendredi : 10h  - 12 h / 16 h - 18 h
Samedi : 10 h – 13 h

Juillet et août : du lundi au samedi  
9 h 30 - 12 h 30 / 14 h 30 - 18 h
Du 17 juillet au 14 août :  
ouvert le dimanche matin
Septembre : du lundi au samedi  
9 h 30 - 12 h 30 / 14 h - 17 h 30  
(fermé le jeudi)
Octobre à décembre :  
du lundi au samedi  
9 h 30 - 12 h 30 / 14 h - 17 h  
(fermé le jeudi)

7 juillet / 12 août :  
Lundi > vendredi 10 h - 12 h / 14 h - 19 h
Petites vacances scolaires :  
idem et le 1er samedi des vacances.
Période scolaire :  
les mercredis et samedis 14 h - 19 h

06 42 76 58 62 
espacejeunes@ville-caromb.fr

OUVERTURE 

OUVERTURE 

OUVERTURE 

des créateurs locaux.
Merci aux restaurateurs, hébergeurs ou producteurs 
d’avoir choisi l’office de tourisme intercommunal pour 
valoriser leurs activités.
Le 23 avril dernier, invités par la municipalité, les 
nouveaux résidents carombais ont reçu le livret 
d’accueil du nouvel arrivant, spécialement conçu pour 
les aider dans leurs démarches et faciliter l’accès aux 
services de proximité. Une guide conférencière de 
la CoVe les a ensuite emmenés découvrir le Caromb 
intramuros. Soucieuse d’un accueil personnalisé, la 
municipalité lancera une nouvelle invitation, en octobre 
prochain, aux Carombais récemment arrivés.
Pendant la saison estivale, retrouvez-nous le mardi matin 
sur le marché pour un moment de belle convivialité ainsi 
que le 10 juillet, lors de la Fête de la Figue ! L’office de 
tourisme ouvrira son espace toute la journée.

Construite en 1902 selon le nouveau modèle 
d’architecture scolaire de l’époque, notre école fut 
une des premières du département. Jusqu’alors 
pourvue de deux écoles, une de garçons et une de 
filles, respectivement laïcisées en 1885 et 1886, la 
commune de Caromb dut envisager un nouveau 
bâtiment pour répondre à une forte croissance 
démographique. La première rentrée eut donc lieu en 
septembre 1902, avec la possibilité pour les enfants 
de prendre le repas de midi à la cantine de l’école. 

De concert avec les élèves et afin que celles et ceux de 
CM2 terminant leur scolarité primaire soient présents, 

Début juillet, l’Espace Jeunes qui accueille les 
adolescents de 11 à 17 ans prendra ses nouveaux 
quartiers dans l’actuelle salle des associations située 
entre les stades de football et de rugby.

Après quelques aménagements qui s’imposent, les 
jeunes prendront possession des lieux et imagineront 
la décoration et l’agencement de leur nouvel espace 
sous l’œil bienveillant de Sonia Pailhon, responsable 
de la structure.

Ce déménagement s’insère dans un projet global qui 
vise à offrir aux adolescents du village un nouveau 
cadre, de nouvelles propositions d’activités dans un 
environnement où toutes les structures sportives 
seront à terme regroupées, permettant ainsi échanges 
et nouvelles rencontres.

les dates choisies pour fêter cet anniversaire sont les 
1er et 2 juillet.  Nous invitons tous les Carombais et 
Carombaises à venir nous rejoindre pour participer 
ensemble à cette commémoration.

Du fait du grand âge de notre école, des rénovations et 
investissements sont nécessaires. Ils seront évoqués 
dans le prochain numéro.

christine Massonnet

Retrouvez le programme  
sur la Gazette de Caromb et PanneauPocket

L’ESPACE JEUNES 
ET LE CITY STADE 
DÉMÉNAGENT 
ET SE METTENT

AU VERT
Dès juillet, le city stade rejoindra la plateforme sportive 
où un véritable complexe sportif et familial devrait à 
terme offrir de réelles opportunités de pratiques de 
nouvelles activités dans un environnement davantage 
tourné vers la nature.

FÊTONS  
ENSEMBLE 

120 ANS
DE NOTRE ÉCOLE 
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BRASSERIE DU 
MONT VENTOUX
SUCCÈS OBLIGE
Créée en 2015 par Alexandre de Zordi, la Brasserie 
du Mont Ventoux a grandi. Il fallait donc un nouvel 
espace pour l’accueillir, avec ses 7 salariés, afin de 
produire dans les meilleures conditions qui soient 
les 6 000 hectolitres prévus pour 2022.

C’est à Caromb que la brasserie aux 8 bières aussi 
délicieuses que séduisantes a élu domicile. Un 
essai de brassin effectué avec l’eau d’excellente 
qualité que distribue notre commune s’est révélé 
très concluant : « une eau idéale pour produire les 
bières de la gamme », selon les dires du fondateur.

La brasserie originelle à Carpentras devient 
désormais lieu de stockage et 
boutique de la marque. Le site 
de Caromb étant exclusivement 
dédié à la production, vous 
trouverez toutes les bières, 
chacune baptisée d’une altitude 
du Mont Ventoux, au caveau de 
la Cave Saint Marc : de la douce 
et savoureuse 1050, à la Blonde 
rafraîchissante 1912, en passant 
par la bière triple ambrée nommée 
« Le géant de Provence » Tchin !

CAVE SAINT MARC
UN FLEURON  
DES AOC VENTOUX
Fruit d’une fusion en 2019 entre la Cave Canteperdrix 
à Mazan, créée en 1927, et la Cave Saint Marc à 
Caromb, créée en 1928, la coopérative Les Vignerons 
de Saint Marc-Canteperdrix est dotée depuis 2021 
d’un chai flambant neuf et d’une technologie de 
pointe. Elle regroupe aujourd’hui 219 exploitations 
réparties sur 18 communes, représentant une 
surface totale de production de 1539 ha de raisins 
de cuve. Sur 640 ha, la production est certifiée 
HVE (haute valeur environnementale), assurée par 
61 adhérents, et 8 autres fournissent les 41 ha de 
production certifiée en agriculture biologique.

En 2020, qui fut une bonne 
année avec des vendanges 
étalées entre le 24 août et 
le 1er octobre, 2 943 bennes 
ont été livrées, produisant 
76 000 hl dont 65 000 hl pour la 
coopérative uniquement.

Les vendanges 2022 promettent 
une production exceptionnelle. 
De quoi se réjouir.

éric roMand

TALENTS D’ICI

ANIMATIONS
Dimanche 24 juillet :  
16 h à 18 h : Festival Tango Paty  
Apéro dansant

Jeudi 11 août :  
Soirée Cocktail  
(en partenariat avec la SORHOBIS)

Samedi 17 septembre :  
World Clean Up Day 
Saint Marc & Canteperdrix

Samedi 8 octobre 
dès 19 h : Fête de la bière

Jeudi 20 octobre :  
Quatrième « À la rencontre 
 de nos producteurs »

>> >>

>>

>> >>

>>

558 av. du Mont Ventoux 
84200 Carpentras
04 90 63 34 35
brasserie-ventoux.com

667 avenue de l’Europe  
Caromb  
04 90 62 47 45
vignerons-saint-marc-
canteperdrix.fr

CAROLA BREMKAMP
Après de belles années à Bruxelles, j’ai 
choisi d’installer mon atelier d’artiste peintre 
à Caromb. Tout ce qui m’entoure m’inspire : 
nature, personnages, animaux, villages… Je les 
photographie avant d’un restituer une version 
picturale expressionniste aux couleurs tranchées 
et chatoyantes.
Exposées en ligne sur www.singulart.com, mes 
œuvres sont visibles dans mon atelier mais aussi 
chez « Coline Côté Déco » au Four à Chaux ainsi 
qu’au Domaine du Colibri.

MYRIAM BEAUX
Artiste peintre et céramiste, diplômée d’un 
Bachelor en design textile.
Mon travail est une recherche expressive de 
l’émotion qui s’inscrit dans les formes de la 
matière, la couleur et la lumière.
Dès le 10 juillet, les jeudis et samedis matin, 
ouverture d’une boutique-galerie au 36 rue de la 
Commune. Dès septembre, stages et cours de 
poterie ouverts à tous :  moments de détente, de 
créativité et de partage autour de la terre.
Exposition en mairie de Crillon-le-Brave du 8 au 13 
août.

CLÉMENCE FITTE
Autrice, metteuse en scène et interprète, Clémence 
demeure désormais à Caromb où elle poursuit son 
travail d’écriture (poésie et théâtre), vagabonde 
avec le castelet ambulant du Guignol des Champs-
Élysées et porte dans ses spectacles la voix des 
poètes, ces voix « vibrantes » essentielles. 
Par le biais de sa compagnie La Fleur d’Ulysse, elle 
propose aussi des performances, donne des ateliers 
(théâtre et écriture) et récolte des témoignages 
sous forme notamment de récits de vie.  

SYLVIE GIRARDON
LES SAVONS DE SYLVIE
Venez découvrir de jolis savons parfumés 
recouverts de ruban de satin ou de toile de jute 
et décorés selon mon inspiration ou les fêtes du 
moment...
Un petit cadeau original à offrir en toute occasion ! 
Je vous accueille dans mon atelier les mercredis 
et vendredis de 15 h à 18 h 30 
Le samedi de 9 h à 11 h 30  Entrée libre 

Visite de l’atelier sur rendez-vous.
www.carola-b-art.com

lafleurdulysse@hotmail.fr
www.lafleurdulysse.com

La Fleur d’Ulysse
Théâtre Guignol des Champs-Élysées 

Les savons de Sylvie
46, impasse des Coucarello 
06 31 04 21 12 

Les savons de Sylvie 

Renseignements : 06 58 06 53 41
myriambeauxm.wixsite.com/atelier 
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Caromb dispose d’un patrimoine historique 
communal bâti important (église, beffroi, fontaines, 
chapelles…) mais aussi d’un riche patrimoine 
privé, ce qui nécessite d’aider leurs propriétaires 
à entretenir et valoriser leurs biens pour embellir 
notre village au profit de tous.
Grâce à ses partenaires financeurs, la Fondation 
du Patrimoine accorde des aides aux chantiers 
sélectionnés pour leur mérite et leur intérêt. Les 
aides sont versées à des projets de qualité et 
récompensent l’engagement des propriétaires, 
la participation des communautés locales et les 
impacts économiques, sociaux et environnementaux 
positifs.
La CoVe a signé une convention avec la Fondation 
du Patrimoine qui va permettre la création d’un 

eu après son élection en septembre 
2020, Madame le Maire a dû prendre un arrêté 
de péril pour la chapelle du Paty dont la toiture 
présentait de graves signes d’effondrement.

Avec le soutien financier de la Fondation Antoine 
et Rose Zacharias, de la CoVe, du Conseil Dépar-
temental de Vaucluse et de la Région Sud, à ce 
jour, les trois premières tranches de travaux se ter-
minent. Les Carombais auront bientôt l’occasion de 
découvrir la qualité de la restauration réalisée par 
l’entreprise carombaise de Laurent Recrosio.

Les travaux ont consisté à :
- 1e tranche : réfection de la toiture du porche qui a 
retrouvé sa structure d’origine en bois
- 2e tranche : réfection de la toiture de la chapelle et 
suppression du bardage du plafond
- 3e tranche : pose de gouttières et réfection des 
enduits des façades

UNE RENAISSANCE

CHAPELLE 
DU 
PATY, 

Une 4e et dernière tranche consistera à réaliser 
une étude du sol et remédier aux mouvements du 
terrain sous la chapelle qui ont été la cause de ses 
désordres.

En parallèle à ces travaux de structure, des 
bénévoles ont rénové avec talent le cadran solaire 
et la statue de St Joseph dont les couleurs d’origine 
ont été emportées par le temps. Par ailleurs, les 
participants du chantier éducatif sont actuellement 
à l’œuvre pour remonter le mur en pierre sèche de 
la source, qui s’est écroulé suite à la chute d’un 
arbre. Un grand merci à tous.

L’inauguration de la chapelle restaurée aura lieu 
lorsque tout sera terminé. Vous y serez naturellement 
tous invités ! A cette occasion, la visite de l’intérieur 
de la chapelle vous sera proposée.

Le Sporting Club Carombais, créé en avril 1923 à 
l’initiative de quelques passionnés de sport dont Elie 
Courias son premier président, compte aujourd’hui 
près de 77 licenciés, de 5 à 43 ans, dont une majorité 
de jeunes. Il joue ainsi un rôle éducatif de premier plan 
pour la plus grande satisfaction de la municipalité.
Depuis sa création, le SC Caromb a connu quelques 
belles heures de gloire. Son palmarès est des plus 
honorables : titre de champion de 1ere Division en 
1948-1949 et l’accession à la Promotion d’Honneur A.
Mené par une équipe active, le club, qui fêtera 
ses 100 ans en 2023, participe régulièrement à des 
compétitions et organise des animations et sorties, 
notamment pour les plus jeunes.
Les apprentis footballeurs carombais ont ainsi pu 
se déplacer au stade Vélodrome à Marseille le 10 
avril dernier pour assister au match Marseille / 
Montpellier grâce aux gains récoltés lors du loto 

La section des Anciens Combattants de Caromb (asso-
ciation loi 1901) existe depuis 1981.
Les attributions qui nous sont assignées sont :  com-
mémoration des cérémonies des 8 mai, 11 novembre 
et 5 décembre, devoir de mémoire envers les jeunes 
générations, solidarité envers nos ressortissants ainsi 
que les veuves, assistance morale et physique.

La période que nous avons traversée  
suite à la pandémie a été subie difficilement  
par nos anciens (solitude, isolement, décès). 

L’entraide et la solidarité ont été notre seul  
objectif afin d’apporter un réconfort moral  

et un soutien sans faille à tous nos adhérents.
Que vous soyez ancien combattant  ou non,  

si vous avez participé à une OPEX  
ou si tout simplement vous adhérez  

à nos convictions, vous pouvez nous  
rejoindre en tant que sympathisant.

Nous sommes une section dynamique,  
joviale où la camaraderie  

est notre essence.

LA FONDATION DU PATRIMOINE
SAUVEGARDE ET VALORISATION DU PATRIMOINE PRIVÉ 
NON PROTÉGÉ AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

fonds de 4 000 euros par an. Une commission 
attribuera à des particuliers du territoire de notre 
communauté d’agglomération un soutien financier 
pour leurs travaux de restauration patrimoniale. 
Les Carombais propriétaires de biens patrimoniaux 
peuvent en conséquence solliciter ces aides.

Le jeudi 12 mai, les associations carombaises ont été 
conviées à une rencontre avec l’équipe municipale 
afin d’échanger sur le fonctionnement, les animations 
à venir, les différents projets des uns et des autres.
Ainsi chaque représentant d’association a pu 
intervenir, questionner et trouver des réponses 
auprès des élus présents ce jour à savoir le Maire 
Valérie Michelier accompagnée de Daisy Froger-
Droz, Eva Agnelli, Élisabeth Bellenger, Christine 
Massonnet et Jean-Pierre Braquet.
Le souhait de la municipalité est d’être au plus près 
de tous les Carombais. C’est pourquoi, dans ce même 
esprit de convivialité, d’autres rencontres seront 
prochainement organisées avec les commerçants et 
les habitants des différents quartiers de la commune.

Informations et accompagnement au CIAP 
(Centre d’Interprétation de l’Architecture  
et du Patrimoine)
79 place du 25 août 1944
Carpentras / 04 90 67 69 21.
CoVe :  www.lacove.fr/ciap/le-centre-
dinterpretation-de-larchitecture-et-du-
patrimoine.html
www.fondation-patrimoine.org
 

Président :  
Jean-Luc Chevalier  
06 63 46 54 25

LES GRANDS RENDEZ-VOUS  
DU SPORTING CLUB CAROMBAIS :
- 25 juin : tournoi des jeunes (6 / 14 ans) 
de Caromb, avec la participation de 
nombreux clubs vauclusiens.
- 29 juillet : soirée moules-frites sur le 
Cours (ouverte à tous sur réservation)

Pour toute information : 06 85 41 52 11

>>

>>

>>

AVEC LE SPORTING CLUB CAROMBAIS
organisé par le club avec le soutien de la commune 
et des commerçants et artisans de Caromb et ses 
environs.
Président d’honneur : Yves Mallet
Président : Geoffrey Sanchez
Président adjoint : Franck Arnaud
Secrétaire : Michel Bouchier
Secrétaire adjoint : Damien Jaillard
Trésorier : Yves Mallet

ASSOCIATION CATM 
(COMBATTANTS ALGÉRIE, 
TUNISIE, MAROC)

100 ANS   DE FOOTBALL 

RENCONTRES AVEC 
LES ASSOCIATIONS

1918
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RHÉSO
une association de Vaucluse qui lutte contre les 
exclusions tout en agissant en faveur de l’insertion 
et du logement des personnes défavorisées. Elle 
mobilise une offre de services complète, visant la 
promotion sociale de son public dans les domaines 
de l’accès au logement, au soin et à l’insertion 
professionnelle.  

Rhéso accompagne tout particulièrement les fa-
milles victimes de violences conjugales

Pour apporter une réponse adaptée aux besoins 
des victimes de violences sexistes et sexuelles, (413 
personnes accueillies en 2020), Rhéso dispose d’un 
pôle de lutte contre les violences faites aux femmes 
qui met en place différentes solutions.

PROJET « RELAIS RURAUX »
Grâce au dynamisme de son CCAS, Caromb 
participe à un projet territorial initié par l’association 
Rhéso et soutenu par la CoVe visant à fluidifier et 
à accélérer le parcours de prise en charge des 
victimes de violences conjugales. En effet, ce 
parcours est souvent plus complexe en milieu rural 
du fait de l’éloignement des structures spécialisées 
et de l’interconnaissance qui peut exister dans un 
petit village renforçant la peur de parler. Ce projet 
de « relais ruraux » vise à identifier sur chaque 
commune volontaire, une ou des personnes relais, 
issues de la société civile, en lien quotidien avec 
la population du fait de leur profession, formées 
à la problématique des violences conjugales et 
capables d’orienter les victimes en fonction de leurs 
souhaits vers les structures d’accompagnement 
spécialisées. A Caromb, ces personnes relais sont 
identifiées et ont participé le 29 avril dernier à la 
formation dispensée par Rhéso Formation. Elles 
connaissent désormais les mécanismes et les 
processus en jeu dans les violences conjugales et 
ont acquis les bons reflexes en matière d’orientation 
et de posture.  

La Mission Locale du Comtat Venaissin, ce sont 2 
lieux d’accueil et des permanences déployées sur 
l’ensemble du territoire pour l’accompagnement 
de jeunes. Ce sont aussi des professionnels qui 
développent des solutions adaptées aux jeunes 
de 16 à 25 ans, dans les champs de l’Orientation, 
l’Emploi, la Formation, la Santé, le Logement, la 
Mobilité, la Citoyenneté. Cette approche globale est 
le moyen le plus efficace pour lever les obstacles à 
l’insertion dans l’emploi et dans la vie active.

DISPOSITIFS D’ÉTAT EN 
FAVEUR DE LA JEUNESSE
LE PARCOURS CONTRACTUALISÉ 
D’ACCOMPAGNEMENT VERS L’EMPLOI ET 
L’AUTONOMIE (PACEA) 
en partenariat avec les acteurs du territoire et 
l’ensemble du monde économique.

LE CONTRAT ENGAGEMENT JEUNE (CEJ) 
dispositif qui s’inscrit dans la continuité du plan  
« 1 jeune, 1 solution » en vigueur depuis le 1er mars 
2022. Il propose aux jeunes un accompagnement 
individuel et intensif, profondément renouvelé, avec 
un objectif d’entrée plus rapide et durable dans 
l’emploi. Il remplace la Garantie jeunes. Il s’adresse 
aux jeunes de 16 à 25 ans qui ne sont pas étudiants, 
ne suivent pas une formation et présentent des 
difficultés d’accès à l’emploi durable.

L’OBLIGATION DE FORMATION 
pour les 16-18 ans. Cette mesure permet de repérer 
et d’amener vers un parcours d’accompagnement 
et de formation les jeunes mineurs en risque 
d’exclusion sortis du système scolaire et sans 
solution.

# 1JEUNE 1 SOLUTION
aide à l’embauche, formations, accompagnements, 
aides financières… Ce plan est destiné aux jeunes 
en difficulté mais propose aussi des solutions 
financières aux employeurs afin de répondre à 
toutes les situations. 

Pour des raisons de confidentialité, l’identité de 
ces personnes relais ne peut être communiquée. 
Cependant, si vous êtes victime de violences au sein 
de votre couple ou que vous avez connaissance 
d’une situation de violences conjugales dans votre 
entourage, contactez l’accueil de la mairie qui vous 
aiguillera vers les personnes relais.  
Vous pouvez également composer le 3919 (n° 
d’écoute national anonyme et gratuit) ou prendre 
attache avec l’association Rhéso au 04 90 60 36 84. 

EN CAS D’URGENCE, 
COMPOSEZ LE 17
Quelques adresses utiles :

ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT SPÉCIFIQUE 
DES VICTIMES 
Accueil de jour départemental pour les victimes 
de violences conjugales situé à Carpentras et 
Avignon : accueil, écoute, aide à la prise de 
décision, orientation, accompagnement psycho 
social spécifique individuel et ou collectif, groupe 
de paroles, ateliers de soutien à la parentalité. 

Carpentras : Le Mosaïque, 55 rue Alfred Michel  
du lundi au vendredi de 10 h à 16 h

Avignon : 1 rue Bourguet les lundis et mercredis  
de 10 h à 16 h

Une permanence à Avignon est dédiée aux 
personnes en situation de prostitution ou victimes de 
la traite des êtres humains ainsi que des maraudes. 
Accompagnement dans le cadre du parcours de 
sortie de prostitution.  

HÉBERGEMENT 
Maison refuge, studio « grave danger », places 
d’hébergement, sont réservés aux femmes victimes 
de violences conjugales avec ou sans enfants.

Pour toute information complémentaire, 
CCAS de la mairie de Caromb 
04 90 62 40 28

Pour prendre rendez-vous,  
contacter la Mission Locale :
04 90 60 25 80 
accueil.siege@milocv84.fr

1jeune1solution.gouv.fr

>> >>

>>

MODE AVENIR !
OBJECTIFS  
DE LA MISSION LOCALE

Repérer, accueillir, informer et orienter les jeunes

Accompagner les parcours d’insertion

Agir pour l’accès à l’emploi et à la formation

Gérer les différents dispositifs qui lui sont confiés 
par l’État ou toute autre collectivité publique : 
PACEA, CEJ, FLAJ, etc.

Observer le territoire et apporter une expertise

Développer une ingénierie de projets et animer le 
partenariat local

Lutter contre le décrochage scolaire

Consciente des difficultés que peuvent rencontrer 
les publics ciblés pour accéder à toute son offre, 
la Mission Locale du Comtat Venaissin va déployer 
une stratégie : « ALLER VERS » par une couverture 
de proximité de son territoire d’intervention.

PERMANENCE HEBDOMADAIRE
La commune de Caromb assure désormais une 
présence d’un conseiller en insertion sociale et 
professionnelle ayant pour mission d’accueillir, 
accompagner et orienter les jeunes du territoire,
le mercredi de 14 h à 17 h, en mairie,  
salle du Conseil
du 25 juillet au 12 août excepté

Jeunes  
de 16 à 25 ans 

passez en 
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La tourtouro
passa tèms, i’avié dous cat, o pulèu dos 

cato à l’oustau : Simba qu’èro d’efèt nosto cato, e 
qu’istavo encò nostre, e Pepèn, sa sorre o mié-sorre, 
qu’aurié bèn vougu prene sa plaço. Aquéli dous 
bestiàri se poudièn  pas senti : Pepèn envejavo sa 
sorre e la boustigavo de-longo, e Simba, bougnasso, 
e qu’èro mai filousofo, la fugissié.

Un vèspre, veguère li dos cato assetado de coutrìo :  
acò s’èro jamai vist e m’aprouchère plan-planet, e 
que veguère ? Davans li dos cato coumplice pèr un 
cop, i’avié un aucèu dre sus si pauto : uno tourtouro. 
Me clinèro e agantère sènso peno la tourtouro ( avès-
ti assaja d’aganta un aucèu pausa sus lou sòu ? ) : 
aquelo tremoulavo de la pòu e èro palaficado. 
La mirère e veguère ges de plago, èro pas 
ensaunousido. De segur, sabié que se boulegavo, li 
dos bèsti ié sautarien subre e la manjarien.

Quilha sus sa gènto couleto, 
Que poulit èr qu’a moun Caroumb 
Emé soun Rose lou Lauroun
Qu’à si pèd verso cènt sourgueto !

Si carriero soun pas grandeto,
E si cous dre coume de round ;
Mai n’i’a ges dins lis enviroun,
Ges de vilo tant poulideto.

La catounejère un pau, pièi la carrejère dins lou 
cabanoun ounte ié faguère uno jasso emé d’ùnis 
estrasso : la pausère sus soun sauvadou, emé à 
coustat uno sieto pleno d’aigo fresco e uno autro 
emé de la graniho. Segur, barrère la porto dóu 
recàtì.

L’endeman de-matin, m’en vau vèire la tourtouro : 
èro forço mens estransinado, e acoumençavo de 
s’escarrabiha. La flatejère uno passado, mai la 
leissère encaro uno vòuto dins sa sousto fin-que 
retroubèsse tout  soun bon. Pièi, à soulèu leva, 
l’anère querre e la pausère sus uno nauto branco 
d’un roure ( emé li cat, se fau sèmpre mesfisa ) : 
l’auro matinalo e lou grand èr l’abeluguèron d’à-
founs. Alejè uno vóuteto, e pièi prenguè soun vanc 
pèr ana retrouba lou reiaume di siéu e de l’auceliho, 
tout en piéutejant soun gramaci e soun adessias.

rené didier de la carounenco

MOUN CAROUMB

A lou Ventour à quàuqui pas,
Soun Esclauso au mié di roucas
E lou pu riche di terraire.

Es bèn l’Eden de la Coumtat
Que touti bèlon d’abita…
léu, à ma mort, posque ié jaire !

aGuste BourGuiGnoun

1875 na à caroun 
1952 defunta à Marsiho

« Si lou Coumtat èro un móuton, 
Cavaloun e Caroumb n’en sarien li rougnoun » (Prouvèrbi)

Le Moulin du Comtat a eu la joie de recevoir à 
nouveau pour sa production d'huile d'olive une 
médaille d'or lors du 20e Concours de la région SUD, 
Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Cette médaille pour l’huile d'olive TERROIR en fruité 
vert est la seconde de l'année puisque l’huile d'olive 
BIO a également reçu une médaille de bronze au 
Concours de la foire de Brignoles.

Pour mémoire, le Moulin du Comtat avait déjà reçu 
une médaille d'or, en 2021, au Concours de la région 
Sud pour son huile d'olive AOP Provence.

Malgré le contexte Covid qui aura un peu gâché les 
150 ans d'existence de cet établissement, en 2020, 
ces médailles d'or 2021 et 2022 viennent perpétuer 
le savoir-faire familial.

Entrée en vigueur le 4 avril 2022, avec une tolérance 
d’adaptation jusqu’au 1er mai, la zone bleue était 
attendue par les habitants des secteurs éloignés 
des commerces. Il y avait lieu de permettre une 
rotation normale des stationnements de véhicules 
sur les voies commerçantes à fort trafic, cela afin 
d’éviter des arrêts en double file dangereux pour la 
circulation ainsi que le stationnement prolongé et 
excessif.

Dans notre magazine de décembre 2021, nous 
vous informions du projet de reprise du bureau 
de Poste de Caromb par la commune.
Lors de la séance du 10 février 2022, le Conseil 
Municipal s’est prononcé favorablement, et à 
l’unanimité, sur ce projet.
À compter du 1er octobre, ce sont donc les agents 
d’accueil de la mairie qui vous recevront pour 

UNE MÉDAILLE D’OR  
POUR LE  
MOULIN !

vos démarches postales, du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.
Cette date marquera également le début des 
travaux dans l’actuel bureau de Poste afin 
de moderniser ce bâtiment municipal, d’en 
faciliter son accès et accompagner au mieux 
tous les Carombais dans leurs démarches 
administratives.

LA POSTE DEVIENT AGENCE POSTALE COMMUNALE

N’OUBLIEZ PAS 
VOTRE DISQUE !

Caromb a la chance d’avoir un commerce de 
centre-ville dynamique avec une offre de qualité, 
et en progression. Une concertation préalable a eu 
lieu avec les commerçants et plusieurs zones ont 
été identifiées :

une zone de livraison de 5 h à 11 h, du lundi au 
vendredi. Au-delà de cet horaire, elle peut être 
partagée par les véhicules pour une durée 
maximale de 1 h 30. 

une zone bleue concernant 28 stationnements 
d’une durée maximale de 1 h 30 et 2 emplacements 
de courte durée limitée à 30 minutes, face au 
tabac-presse. La période applicable est du lundi 
au samedi de 8 h à 12 h et de 15 h à 19 h.

deux zones de stationnement pour vélos.

Il convient désormais de se munir d’un disque 
règlementaire et de l’apposer de façon visible sur 
le tableau de bord, en indiquant l’horaire exact du 
début du stationnement.

La police municipale de Caromb est chargée de 
faire appliquer cette nouvelle règlementation. 

Les résidents à proximité peuvent se garer sans 
limitation sur cette zone bleue : le dimanche, les 
jours fériés et tous les jours de la semaine de 19 h à 
8 h le matin. Des places sont également disponibles 
près de la mairie et de la salle des fêtes.



MARYAN VISNIEWSKI
HOMMAGES

Installé à Caromb depuis 
quelques années, Maryan 
Visniewski s’est éteint le 3 
mars dernier à l’âge de 85 
ans. C’est à l’initiative de son 
ami Gérard Lanthier, qu’un 
hommage civil lui a été 
rendu  vendredi 10 mars à la 
salle des fêtes de Caromb, 
en présence de nombreuses 
personnes et personnalités 
du football, venues des 4 
coins de France pour lui dire 
un dernier adieu.

Sous un soleil radieux, nous célébrons le 77e 
anniversaire de la fin de la Seconde guerre mondiale 
en Europe, avec une singularité toute particulière en 
écoutant les douloureux échos du temps.
Cette année, je tiens à rendre un hommage à ces 
soldats canadiens, britanniques et américains qui 
ont ouvert la voie de la libération de la France, et en 
particulier à l’un d’entre eux : Léo Héroux, né le 21 
septembre 1923. Après avoir débarqué le 6 juin 1944 à 
l’âge de 20 ans sur la plage d’Omaha Beach, ce jeune 
soldat américain a survécu à l’enfer.
L’enfer du débarquement, l’enfer de la guerre et de la 
libération des camps de concentration.
« Mes yeux ne pourront jamais dire ce qu’ils ont vu » 
a-t-il écrit dans son journal de guerre.
Sur son trajet en France, l’histoire a voulu qu’il 
rencontre une jolie Normande, Anne-Marie, avec qui 
il se maria aux États-Unis en janvier 1947. Ils revinrent 
habiter en Normandie où ils élevèrent leurs quatre 
enfants. Si je tiens à rendre hommage à ce soldat 
américain, c’est qu’il a une attache à Caromb : sa fille, 
Béatrice Vial, bien connue des Carombais.
Ce soldat fit un cadeau à la ville de Caromb en 
offrant « le drapeau officiel des prisonniers de guerre 
et des portés disparus américains ». Ce drapeau 
trônera désormais dans la mairie. Pour ne pas oublier, 
pour lui rendre hommage et le remercier de son 
courage.
La mémoire est un héritage autant qu’elle est une 
leçon. 
La guerre a eu lieu. Ne l’oublions pas. Mais elle a 
encore lieu, si proche, si dramatique. Le visage de 
l’Europe en est changé.

MARYAN VISNIEWSKI EN BREF :
1er février 1937 : naissance à Calonne-Ricouart 
1953/1963 : RC Lens
1955 : 1ere sélection en Équipe de France de 
Football (32 autres suivront)
1956/1957 : Vice-Champion de France / RC Lens
1958 : participation à la Coupe du Monde en Suède
1960 : participation à l’Euro organisé en France
1963/1964 : Sampdoria de Gênes (Italie)
1964/1966 : AS Saint Etienne
1966/1969 : Sochaux
1969/1970 : FC Grenoble
1971 : Arrivée en Vaucluse au FC Carpentras

MARYAN,  
LE M’BAPPÉ DES ANNÉES 50
C’était en 1958, qu’elle a « failli »
La belle équipe, triompher,
Et on ne saura jamais si,
Du monde, en Suède, elle aurait été sacrée ?

Si Jonquet, péroné fracturé,
N’avait pas laissé, ses camarades,
« À dix, contre l’équipe du jeune Pelé »
Du coup, les bleus sombrer dans la rade,

Si près de la finale à Stockholm,
Aussi, du gardien Stéphanois Abbes,
Lequel de cette équipée d’hommes,
N’avait pas rêvé, de la coupe Jules Rimet ?

Que ce soit Lerond, le Lyonnais, 
Kaelbel, défenseur solide de la Principauté,
De Marcel, le fidèle Marseillais,
En passant par Fontaine l’artificier,

Le tout jeune, Maryan Wisniewski,
Le surdoué Kopa, aux crochets désarmants,
Le « gauche » ravageur, de Roger Piantoni,
Sans oublier Penverne et bien sûr Vincent,

Tous en ce bon mois de juin,
De finale en Suède, ils rêvaient,
Malheureusement de finale il n’y en eut point,
Et contre le Brésil, l’aventure s’arrêtait,
Adieu aux espérances, à la victoire,
Éventuelle et possible contre des Suédois,
À la portée de nos bleus, nos gloires,
Vaincus, dans ce pays réputé froid,

Pourtant au retour sur le sol de France,
Plus de « froidure », mais beaucoup de chaleur, 
Que des ressentis de ferveur et d’effervescence,
Tels des héros, inondés de bonheur, 

Hommages au sélectionneur, Paul Nicolas,
Ainsi qu’à Albert Batteux l’entraîneur, 
Secondé par le fidèle Jean Snella,
Bref à tout le staff des tricolores,

S’imaginant déjà que d’ici quatre ans,
On pouvait nourrir bien des espoirs,
Que sûrement, assumerait un grand talent,
Incarné par Maryan, l’idole des « gueules noires »,

Et du peuple Lensois, captivé et envoûté,
Quand sur son aile, vif comme l’éclair,
Le jeune prodige surdoué,
D’un drible, terrassait ses adversaires,  

À l’aube des années soixante,
Un génie de 17 ans avait conquis le monde,
Un Brésilien à l’allure déroutante,
Un gamin de Santos, roi du monde,

Alors, oui en France on espérait,
Qu’en Wisniewski, modeste fils de mineur,
Émergerait, comme d’un minerai,
Des pieds de ce gamin une mine d’or,

Aujourd’hui en 2020, on glorifie,
Une jeune star nommée M’Bappé,
Dans les années cinquante, c’était Wisniewski, 
Qui hélas ! de coupe du monde n’a pas gagné,

Alors Maryan je voudrais juste te dire, 
Que rien ni personne ne pourra effacer, 
Des mémoires, tout le plaisir,
Que tu as donné au football pour l’éternité.

ton aMi,  Gérard lanthier

Restons rassemblés et fraternels.
Restons attachés à la dignité de l’Homme et à ses 
droits fondamentaux, en femmes et hommes libres.

Valérie Michelier

Lucienne Longeard dite « Lulu » nous a 
quittés le 8 janvier 2022, dans sa 92e année.
Depuis 2019, elle résidait en région parisienne 
où elle avait rejoint ses enfants pour des 
raisons de santé.
Ses amis carombais ont pu lui rendre 
un dernier hommage lors d’une petite 
cérémonie, suite au transfert de ses cendres 
au cimetière communal de Caromb, le 5 mai 
dernier.
« Lulu » s’est investie avec passion dans la 
vie associative et notamment pour le club 
de l’amitié qu’elle a présidé pendant de 
nombreuses années.
Nous n’oublierons pas sa gentillesse, son 
dévouement et son sourire.

Au revoir « Lulu » et Merci !

LUCIENNE 
LONGEARD

Madame Anne-Marie Broeckx était adjointe 
au maire de Collville-sur-Mer, épouse de Léo 
Héroux et mère de Béatrice Vial.

C’est avec une très vive émotion que vous me 
voyez prendre la parole au nom de Monsieur 
le Maire souffrant, pour évoquer des jours 
inoubliables.

En effet, qui de nous se souvient du jour J, de ce 
jour tant attendu, du dernier message de minuit 
à la BBC où l’émotion dans la voix on nous 
souhaitait « bon courage » ?

Haletants nous attendions et ce fut… le 
débarquement qui coûta la vie à tant de 
malheureux qui reposent aujourd’hui en terre 
de France.

Souvenez-vous de tous ces morts, sur la plage, 
dans les chemins creux. C’est grâce à eux que 
nous sommes réunis ici, libres. Mais peu à peu, 
nous oublions et nous nous installons dans la 
routine. Or, le prix de la liberté est inestimable. 

En connaissons-nous 
bien la valeur ? Quel 
bien plus précieux 
que cette liberté ? Que 
pouvons-nous pour 
tous ceux qui nous l’ont 
assurée en donnant 
leur vie ?

Avoir un souvenir, murmurer une prière, quelles 
que soient nos opinions, évoquons tous ces 
cimetières échelonnés sur la côte, ayons une 
pensée pour les isolés jamais retrouvés.

Espérons que leurs sacrifices et ceux de leurs 
parents, femmes et enfants ne seront pas vains. 
Puissions-nous rester toujours en paix les uns 
avec les autres, et de toutes nos forces, dans 
la mesure de nos faibles moyens, répandre des 
messages de paix.

Paix et Concorde dans nos pays, petits et 
grands. Qu’elles rayonnent sur notre patrie « la 
France » et sur le monde entier !

DISCOURS D’ANNE-MARIE BROECKX  
AU CIMETIÈRE AMÉRICAIN À COLLEVILLE-SUR-MER EN 1946   

COMMÉMORATION  8 MAI 1945
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I des incendies de l’été dernier mais le plus souvent 
elle est naturelle. Chacun sait qu’il peut appeler à 
l’aide et qu’il aura une réponse rapide. 

C’est grâce à cet état d’esprit et à cette disponibilité 
que nous avons la capacité de répondre, dans la 
mesure du possible, à vos attentes. Et c’est pour 
cela que nous nous sommes présentés à vos 
suffrages et que nous agissons avec conviction 
pour le bien de notre village.  

la MaJorité MuniciPale

l y a deux ans vous nous avez choisis pour animer 
notre village. Nous sentons bien la responsabilité qui 
nous incombe et nous nous efforçons de respecter 
les orientations que vous avez approuvées. 

Cette implication se retrouve dans l’activité de 
tous les élus dans leur domaine de prédilection ou 
d’affectation. Mais ce qui est le plus remarquable, 
c’est la solidarité qui se manifeste régulièrement. 
Cette solidarité peut prendre différents aspects. 
Elle est quelquefois sollicitée comme au moment 

UTILES
Mairie : 04 90 62 40 28
École primaire : 04 90 62 41 92
École maternelle : 04 90 62 40 11
Crèche : 04 90 28 07 71
CCAS : 04 90 62 40 28
Centre aéré : 04 90 62 40 28
Comité Communal Feux de Forêt : 
06 85 40 42 18
Déchèterie Caromb : 04 90 62 39 30
Médiathèque : 04 90 62 60 60
Office de Tourisme intercommunal : 
04 90 62 36 21
Pharmacie du Beffroi : 04 90 62 40 36
CoVe : 04 90 67 10 13
Centre des impôts : 04 90 63 83 00
Pôle Emploi : 39 49
Ressourcerie du Comtat : 04 90 41 90 07
SNCF : www.ter.sncf.com
Transport à la demande : 0 800 881 523
Trans’CoVe (renseignements bus) : 
04 84 99 50 10 / www.transcove.com

MÉDECINS
Dr Antonio Barnadi Bruch : 04 90 12 93 77
Dr Georges Degli Esposti : 04 90 62 40 22
Dr Sophie Galateau :  04 90 62 34 51

URGENCES
SAMU ou Sapeurs-pompiers : 15
Gendarmerie Nationale : 17
Commissariat Carpentras : 04 90 67 62 00
Police municipale : 04 90 62 40 28
Pharmacie de garde/Resogarde : 3237
Dentiste de garde : 04 90 31 43 43
Centre Hospitalier de Carpentras 
Urgences / Maternité : 04 32 85 88 88
Centre antipoison : 04 91 75 25 25
Centre Grands brûlés : 04 91 38 39 38
Clinique Synergia Ventoux : 04 32 85 85 85

Accueil sans abri : 115
Aide aux victimes : 116 006
Drogues info service : 0 800 23 13 13
Écoute Santé : 0 800 150 160
Enfance en danger : 119
Fil Santé Jeunes : 0 800 235 236
Sida info service : 0 800 840 800
SOS amitié : 09 72 39 40 50
SOS alcoolisme : 04 90 86 31 08
Violences Femmes Info : 3919

Urgence Sécurité Gaz : 0 800 47 33 33
Enedis Dépannage (ex-ERDF) : 09 72 67 50 84
Mentionnez le n° LDP figurant sur votre facture

NUMÉROS  

VOUS TIENT INFORMÉS.  
Application gratuite pour portables et tablettes.
Scannez le QR CODE et laissez-vous guider.  

PRATIQUE
BIENVENUE À LA COMPAGNIE DU PIVERT
Créations textiles : du coton, du bambou, des couleurs, 
de la passion, du savoir-faire
Ouverture de l’atelier : mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h  
ou sur rendez-vous
Marchés : Bédoin le lundi, Malaucène le mercredi 
Aurore Diot : 06 12 17 46 19 / Atelier 04 90 67 97 11 
16, rue des Tournoches
contact@lacompagniedupivert.fr

RÉNOVATION ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 
Besoin de rénover votre logement dans le centre ancien ?  
(rénovation énergétique, réhabilitation globale, etc.)
Grâce à la CoVe vous pouvez bénéficier de subventions pouvant 
couvrir jusqu’à 80 % du montant des travaux en fonction de votre 
situation et de vos ressources.
Informations : SOLIHA : 04 90 23 12 12 (appel gratuit)
Permanence le 2e mercredi du mois, de 9 h à 12 h,  
sur rendez-vous pris en mairie. 

Souhaitez-vous faire des économies d’énergie ?
Grâce au « Chèque Énergie Durable », la Région Sud  
cofinance vos travaux.
Informations : maregionsud.fr/chequeenergiedurable

PERMANENCES 
ARCHITECTE CONSEIL
Claude Commune (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement) : les 1er et 3e jeudis et le 4e mercredi du mois, 
sur rendez-vous pris en mairie.

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Yvon Dunand : les mardis après-midi, 2 fois par mois,  
sur rendez-vous pris en mairie.

MUTUELLE
1 fois par mois sur rendez-vous pris en mairie.  
Dates actuellement non fournies.

MISSION LOCALE
Les mercredis de 14 h à 17 h, 
sur RDV : 04 90 60 25 80 
(voir page 21)

Dans cette tribune qui nous est réservée, 
nous avons, à plusieurs reprises, fait part de notre 
point de vue sur l’action de la maire. Nous avons 
souligné nos différences et parfois nos désaccords. 
Aujourd’hui, après cette longue période électorale 
nationale, il nous semble plus important d’insister 
sur ce qui nous unit que sur ce qui nous sépare.

Les Français se sont divisés dans des blocs qui 
semblent difficiles à réconcilier. Un manque de 
confiance dans le politique est en train de se 
manifester ainsi qu’une forme de défiance envers 
nos institutions républicaines.

Heureusement, nos concitoyens gardent un grand 
attachement à leur commune. Plus les communes 
sont petites, plus cet attachement est grand. Ainsi les 
villages comme Caromb sont les derniers remparts 

démocratiques des malheurs et inquiétudes des 
Français. Le village est l’unité la plus simple pour 
l’exercice d’une démocratie sereine. Gardons 
Caromb dans cette sérénité.

Si parfois nos avis sur la gestion de la commune 
diffèrent, nous sommes respectueux de l’action 
générale de la mairie et du travail quotidien des 
employés municipaux. Nous voulons souligner le 
travail remarquable des équipes qui s’occupent des 
anciens, du personnel qui éduque les enfants, des 
services sociaux qui veillent à ne laisser personne 
au bord du chemin, des associations qui créent du 
lien et dynamisent Caromb.

Nous continuerons d’exprimer, sans détours, 
une opinion différente. Mais, dans un contexte 
international de plus en plus anxiogène, nos guerres 
de clocher ou de beffroi, seraient ridicules. Prenons 
conscience, que dans notre village, la somme de ce 
qui nous unit est plus précieuse que nos différentes.

Aux Carombaises et Carombais de souche, de cœur 
ou de passage : bon été !

les élus de l’oPPosition




